
Limites de vitesse 

Liste des chemins dont la limite de vitesse est établie à 
30 km/h: 

 

Liste des chemins dont la limite de vitesse est établie à 
50 km/h : 

 Rang St-Joseph à partir de l’intersection avec la rue 
Principale jusqu’au numéro 920 et du numéro 972 à 995 

Liste des chemins dont la limite de vitesse est établie à 
80 km/h : 

 Rang St-Joseph à partir du numéro 920 au numéro 972 
et du numéro 995 jusqu’à l’intersection avec la route 
138 Est 

Rue du Bassin Rue du Coteau 

Rue de la Mer Rue du Plateau 

Rue de la Rivière Nord Rue du Roc 

Rue sans nom (réf. Morel 
Lapointe) 

Rue de la Savane Nord (vers 
Bersaco) 

Rue de la Rivière Sud Rue de la Savane Sud 

Rue du Boisé Nord Rue du Fleuve 

Rue du Boisé Sud Rue des Berges 

Rue du Bosquet Chemin Belvédère 

Rue de la Colline Chemin de l’Anse-à-la-Cave 

Rue de la Montagne Chemin Ernest-Boulianne 

Rue du Versant Chemin du Lac-des-Sables 
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AVIS PUBLIC 
 

CONSULTATION PUBLIQUE 
RÈGLEMENT 2018-124 

 

LA POPULATION DES BERGERONNES EST CORDIALEMENT INVITÉE À UNE CONSULTATION 
PUBLIQUE QUI SE TIENDRA LE MARDI 5 FÉVRIER 2019 À 17 H AU BUREAU MUNICIPAL DE LA 
MUNICIPALITÉ DES BERGERONNES, AU 424, RUE DE LA MER. 
 
Cette consultation portera sur le règlement 2018-124 ayant pour objet de définir la constitution 
du comité consultatif d’urbanisme. Le règlement 2018-124 n'est pas susceptible d’approbation 
référendaire. 
 
Une copie du projet de règlement peut être consultée au bureau de la municipalité. 
 

DONNÉ aux Bergeronnes ce 15e jour de janvier 2019. 

AVIS PUBLIC 
 

CONSULTATION PUBLIQUE 
RÈGLEMENT 2018-126 

 

LA POPULATION DES BERGERONNES EST CORDIALEMENT INVITÉE À UNE CONSULTATION 
PUBLIQUE QUI SE TIENDRA LE MARDI 5 FÉVRIER 2019 À 17 H AU BUREAU MUNICIPAL DE LA 
MUNICIPALITÉ DES BERGERONNES, AU 424, RUE DE LA MER. 
 
Cette consultation portera sur le règlement 2018-126 ayant pour objet de modifier le règlement 
2010-054 relatif aux dérogations mineures. Le règlement 2018-126 n'est pas susceptible 
d’approbation référendaire. 
 
Une copie du projet de règlement peut être consultée au bureau de la municipalité. 
 

DONNÉ aux Bergeronnes ce 15e jour de janvier 2019. 


